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MONTRÉAL POUR TOUS est un groupe de citoyens non partisan, actif sur la scène 
municipale depuis 2011. 
 
Nous accueillons les propriétaires, locataires et commerçants de tous les arrondissements de 
la Ville de Montréal, qui, indignés par les fortes hausses de l’évaluation foncière et des taxes 
municipales annoncées dans la foulée des révélations de la commission Charbonneau, 
réclament des changements profonds dans la gouvernance des institutions 
municipales. Nous croyons au bien-fondé de la taxe foncière et sommes prêts à faire notre 
part. Mais, avant de payer davantage, nous exigeons que les finances publiques soient 
assainies grâce notamment à un contrôle étroit des dépenses et par la mise en place de 
mesures robustes pour contrer la corruption. Nous plaidons aussi pour qu’une aide 
ciblée soit offerte aux citoyens les plus démunis, ceci pour conserver la mixité des 
arrondissements et garder la ville accessible à toutes les classes sociales. 
 
Montréal pour tous participe assidûment, par le dépôt notamment de recommandations et de 
mémoires, aux divers forums de consultation publiques institués par la Ville de Montréal : 
conseil municipal, commission de la présidence du conseil, commission sur les finances et 
l’administration, sur des sujets d’importance tels que le programme triennal d’immobilisations, 
les prévisions budgétaires des services et organismes de compétence municipale, le rapport 
du Vérificateur général et l’évaluation foncière. 
 
 
 

Pour nous joindre : 
montrealpourtous@gmail.com 

 
Pour nous suivre : 

Site Web : montrealpourtous.com 
Facebook : https://fr-ca.facebook.com/MontrealPourTous 

 
 

 

 

 

 

Remarques préliminaires   

Ce document est enregistré auprès de l'Office de la Propriété Intellectuelle du Canada (OPIC) au nom de 
Montréal pour tous. Il ne peut être utilisé à des fins commerciales ou lucratives. 

Veuillez bien noter que ce document n'a pas de valeur juridique. 
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1. DÉFINITIONS 

Le terme « tableau des comparables » est inexact. La liste « Rôle d'évaluation foncière 
Consultation des ventes » fournie par la Ville de Montréal grâce à son code d'accès à chaque 
propriétaire d'immeuble de 5 logements et moins présente14 ventes effectuées dans le 
secteur le plus proche géographiquement, pour la même catégorie et le même nombre 
de logements. Leur but est de montrer dans quel sens évolue le marché au 1er juillet 2015. 
L'évaluateur va extraire de ces 14 ventes celles qui lui apparaissent comparables mais il peut 
aller en chercher d'autres dans un secteur plus large si la propriété concernée a des 
caractéristiques particulières.  

La définition officielle sur le site de la ville est la suivante : « Le service de consultation des 
ventes de propriétés d’un secteur est un outil de visualisation permettant aux propriétaires 
d’immeubles résidentiels de 5 logements ou moins d’obtenir un portrait global du marché des 
immeubles de même catégorie que leur propriété dans leur secteur et pour l’année de 
référence du rôle foncier en vigueur. »  

L'évaluateur peut juger que le prix de vente est inférieur à ce qu'il observe comme 
augmentation dans un marché similaire, donc que la propriété vaut plus que le prix de vente. 
C'est pourquoi la valeur de l'immeuble au rôle peut dépasser le prix de la vente. Aussi la 
valeur de l'immeuble au rôle peut augmenter s'il observe une augmentation plus forte que la 
normale dans la même catégorie de bâtiment; alors sera appliquée une indexation 
additionnelle. 

Dans les premiers « Tableaux des comparables » fournis par les stagiaires, les définitions 
suivantes doivent être corrigées pour correspondre à celles officielles de l'"Extrait du rôle 
d'évaluation foncière" de la Ville de Montréal. Donc on élimine tout terme non officiel.  

Le terme « valeur de l'immeuble » veut dire valeur du bâtiment plus la valeur du terrain; le 
terme « valeur du bâtiment » signifie la valeur de l'immeuble moins la valeur du terrain. Le 
« prix de vente » ou prix du marché réfère à la valeur des 14 immeubles vendus ou à la 
valeur estimée de l'immeuble de la Colonne 1 s'il avait été vendu. 

Les « Tableaux des comparables » fournis par les stagiaires via Montréal pour tous sont des 
analyses des données de la Ville appelées « Consultation des ventes ». Les définitions : 

Ligne 8: Aire d'étages (et non Air d'étages) 

Ligne 9: Valeur de l'immeuble au Rôle $ (et non Valeur au Rôle $)  

Ligne 13: Valeur bâtiment au Rôle $  (et non Valeur bâtisse au Rôle $) 

Ligne 14: Valeur réelle de vente du bâtiment $ (et non Valeur réelle bâtiment $) 

Ligne 15: Valeur réelle de vente du bâtiment $ au m2 ( et non valeur réelle au m2 ($/m2) 

Les chiffres en $ doivent être multipliés par 1000. Ceci a été fait ainsi pour simplifier les 
tableaux. Donc valeur de 815$ veut dire valeur de 815 000$ et valeur au mètre carré de 
1,94$ signifie 1940$ 
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2. CALCULS 
 
Prenez la ligne 13 : il y a les valeurs du bâtiment au rôle $ des 14 ventes. Dans la 
première colonne de gauche de votre Tableau, il y a votre valeur selon l'Extrait du rôle 
d'évaluation foncière de la Ville de Montréal. Trouvez 4 ou 5 propriétés qui se rapprochent le 
plus de la vôtre donc de la valeur de votre bâtiment. Puis prenez la ligne 8 Aire d'étages et 
éliminez des 4 ou 5 propriétés retenues celles qui sont beaucoup plus petites ou beaucoup 
plus grandes que la vôtre. 
 
Ensuite allez voir de l'extérieur ces propriétés : notez l'état en gros des fondations, brique ou 
pierre, fenêtres, balcons, corniches à l'avant et à l'arrière. Notez si ces éléments sont très 
chics ou très délabrés. Puis éliminez celles parmi les 4 ou 5 propriétés retenues qui sont trop 
différentes de la vôtre. Vous ne pourrez pas savoir si ces propriétés ont été rénovées ou pas 
car vous ne connaissez pas leur état et entretien intérieur avant la transaction. C’est une 
condition limitative de cet exercice. 

Puis vous prenez les propriétés parmi les 14 qui ressemblent le plus à la vôtre, vous regardez 
à la Ligne 15 les valeurs réelles de vente du bâtiment $ au m², en vous souvenant que 
par exemple que 1,78$ signifie 1780.$ le mètre carré. Vous éliminez les propriétés dont les 
valeurs au m² s'éloignent trop des autres valeurs. 
 
Vous faites ensuite le même calcul pour estimer la valeur de votre propriété si vous l'aviez 
vendue en date du 1er juillet 2015. Vous complétez alors la ligne 6 de la première 
colonne de gauche, soit celle de votre propriété intitulée Prix de vente, en éliminant le 
S/O déjà inscrit. 

Maintenant vous êtes prêts à remplir les lignes 14 Valeur réelle de votre bâtiment $ et la 
Ligne 15  Valeur réelle de vente du bâtiment $ au m². 

La Valeur réelle de vente estimée de votre bâtiment $ au m2 est ainsi obtenue :  

Ligne 6: Prix de vente estimée 
Soustraire Ligne 9 Valeur terrain au Rôle $ 
Vous obtenez la Ligne 14: Valeur réelle de vente du bâtiment $ 
Vous divisez par la Ligne 8: Aire d'étages 
Vous obtenez la Ligne 15: Valeur réelle de vente du bâtiment $ au mètre carré (m2) 
 
BINGO! Vous avez votre valeur de base pour prendre une décision : 
 
Si vous avez obtenu une valeur plus forte ou beaucoup plus forte de votre propriété en 
comparaison des 3 ou 4 propriétés ventes retenues, vous pouvez appeler votre évaluateur 
régional du SEFVM au 514 280-3825. Vous lui demandez comment vous devez comprendre 
ce résultat. S'il ne vous convainc pas, vous pouvez déposer une demande de révision, tout 
cela avant le 30 avril 2017. 
 
Mais si vous obtenez gain de cause, votre évaluation sera baissée et la prochaine évaluation 
foncière partira de ce montant révisé. Vous serez remboursé de la part payé en trop sur vos 
paiements de taxes foncières de 2017. Si vous perdez et votre évaluation est haussée, vous 
recevrez une correction à la hausse du montant des taxes. 
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Si vous n'obtenez pas gain de cause auprès de votre évaluateur du Service de l'Évaluation 
foncière de la Ville de Montréal, vous pouvez vous adresser au Tribunal administratif du 
Québec (TAQ) : http://www.taq.gouv.qc.ca/. Vous déposez un recours et demandez une 
révision de la décision de la Ville. Vous pouvez vous y représenter vous-même mais vos 
arguments doivent être solides. Il est souvent recommandé d'embaucher un expert qui pourra 
vous y représenter. Des frais de $400 sont le coût habituel, auxquels s'ajoutent les frais du 
recours au TAQ d'un montant de $300 ou plus. 
 
 
 
3. ATTENTION CAS SPÉCIAUX 
 
Cas spéciaux pour l'accès aux 14 ventes :  
« La mention «immeubles de 5 logements et moins» ne précise pas le nombre de logements 
par complexe, mais plutôt le nombre de logements par compte foncier. Autrement dit, une 
unité résidentielle détenue en copropriété divise située dans un complexe de 200 unités aura 
la possibilité de visualiser un maximum de 14 ventes. Notez également que le critère de «5 
logements et moins» vise le nombre de logements hors-sol pour les immeubles multiplex. Par 
exemple, un immeuble multiplex de 5 logements hors-sol avec 2 logements au sous-sol aura 
accès à l'affichage des ventes mais, pas un multiplex de 6 logements hors-sol. »  
 
Cas spéciaux pour calculer les valeurs en co-propriété divise ou indivise: 
« L'évaluation des logements détenus en indivision dans les duplex et triplex nécessitent 
plus d'analyse. On peut penser qu'ils ont une valeur équivalente à la somme des parties 
vendues. Cependant, ils sont en compétition avec les immeubles détenus en copropriété 
divise. Ces derniers ont une structure légale mieux définie et ils comportent moins de risques 
et moins de restrictions pour leurs propriétaires. Les immeubles détenus en indivision sont 
également en compétition avec le marché des immeubles «plex» qui offrent des 
appartements en location. Bref, la valeur des indivis se situe dans l'intervalle de valeur 
délimitée par ses deux principaux compétiteurs au marché. Quant à l'affichage des 
ventes, ces immeubles sont légalement considérés comme des immeubles locatifs et puisque 
la nouvelle application affiche des ventes d'immeubles de même catégorie que le sujet, les 
ventes présentées sont celles de duplex et triplex.  
 
 
 
4. ANALYSE PROPOSÉE PAR UN MEMBRE 
La page suivante présente un exemple d'un tableau de 14 ventes effectuées dans le secteur 
le plus proche géographiquement, d'un graphique des valeurs puis d'une analyse proposée 
par un membre de notre réseau.  
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Analyse du Tableau et des Graphiques puis de sa décision de déposer une demande de 
révision par un membre de notre réseau: 
 
Dans mon cas particulier, je constate la présence de 3 groupes  

•  les 8 premières propriétés (Groupe I: 1 à 8) très voisines géographiquement de la 
mienne forment un groupe à part avec une moyenne de $1472/m2 (ligne mauve). 



 

page 7 

•  un 2e groupe de 4 propriétés (Groupe II: 10,11,12,13)  plus éloignées au sud dans le 
coeur de Notre-Dame-De-Grâce ont une valeur plus élevée à $2195/m2 en moyenne.  

•  enfin, il y a 2 propriétés (Outliers ou cas « extrêmes »: 9, 14) très fortement évaluées 
à plus de $3000/m2. 

Finalement la ligne rouge du graphique qui suit le tableau des 14 ventes représente la 
prix au m2 de ma maison selon le rôle 2017-2019. On voit très bien que je suis surévalué. 
Je ne comprends comment la ville n'a pas corrigé cette situation par elle-même. 
 
Toutefois dans ma Demande De Révision (DDR), je dois suggérer une valeur pour ma 
propriété. 
  
C'est pour cela que j'ai mis des cases en rouges où j'ai essayé d'évaluer ma maison en 
prenant la moyenne ou la médiane des ventes : 

•  moyenne de tous les ventes, Moyenne sans les « Outliers », Moyenne du Groupe I  
(8 premières propriétés seulement qui sont très proches de la mienne) 

•  médiane de tous les ventes, Médiane sans les Outliers, Médiane du Groupe I  
(8 premières propriétés seulement qui sont très proches de la mienne) 

Dans tous les cas de figure ma propriété est surévaluée de beaucoup. Dans mon cas, 
une DDR est justifiable. Mes chances de gain sont élevées mais mon plus grand souci est de 
savoir quelle sera la nouvelle évaluation. La ville peut décider de ne la baisser de $615 000 
qu'à $500 000 alors qu'elle devrait être de $430 000 selon les ventes fournis par la ville. 
 
Je serais tenté de ne considérer que la moyenne (ou médiane) du Groupe I parce que les 
autres propriétés (Groupe II) sont dans une section de NDG plus recherchée plus proche de 
l'avenue Monkland. 
 
Voilà mon analyse que je partage avec vous. Elle vaut ce qu'elle vaut, ce n'est pas celle d'un 
expert ou professionnel en évaluation foncière  mais je pense avoir pris une approche assez 
rationnelle. Il n'y a pas de magie noire dans mes calculs. 
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ANNEXE 
À l’origine de ce Guide 
 
A. L'Atelier d'information de Montréal pour tous du 20 février 2017 
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Le plat principal de l’atelier fut la présentation de M. Pierre-René Perrin, résumée dans le 
Syllabus, qu’on peut consulter dans le site de M. Perrin : www.pierre-rene.com 
 
 
 
B.  Le travail des 4 stagiaires finissants Francis Fortin, Joseph Pozzolo, Philippe Savoie et 
Claudine Laporte, en Technologie de l'estimation et de l'évaluation en bâtiment du Collège 
Montmorency, encadrés par M. Perrin et en lien avec leur professeure Madame Manon 
Soucy.  
 
Francis Fortin et Joseph Pozzolo ont présenté le travail des stagiaires le 20 février : une 
analyse des données fournies à un propriétaire de duplex standard par le Service de 
l'Évaluation foncière de la Ville de Montréal (SÉFVM), soit les 14 ventes représentatives dans 
l'unité de voisinage. Puis à partir du 21 février, ils ont procédé à l'analyse similaire de 
propriétés de 5 logements et moins suite à la demande de leur propriétaire faite auprès de 
Montréal pour tous. 

 

 
 
Un exemple de ce travail est disponible en suivant ce lien :  
https://onedrive.live.com/view.aspx?resid=CC7CDB17B1A5935A!241&ithint=file%2cpptx&app
=PowerPoint&authkey=!AIppc0ZUPs7GJXw  
 
 
C. Le travail de Pierre Pagé. Il a reçu l'appui indéfectible des membres du Comité de 
coordination de MONTRÉAL POUR TOUS, composé de Lise Lauzon, Lucille Mallette, 
Johanne Dion et Jeanie Baudchon. Claudine et Charles Schirardin ont gentiment accepté que 
l'exemple de leur propriété soit illustrée publiquement. Pascale Beaudet a fait un travail 
important de correction et mise en page. Souvent éclairé par les demandes et questions de 
plusieurs membres, P. Pagé a bien profité des tableaux, des graphiques ainsi que de 
l’analyse d'un membre de notre réseau, L. B. Il a tenu compte des avis et conseils de  
M. Perrin, ainsi que de M. Stéphane Fréjeau, conseiller aux rôles d'évaluation du SÉFVM. 
Enfin, l'exposé sur le rôle foncier fait par M. Bernard Côté, directeur du SÉFVM, ainsi que les 
réponses aux questions du public lors de l'assemblée du 7 novembre 2016 ont été très utiles 
pour lui.  
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Ce Guide n'engage nullement la responsabilité du SÉFVM. 

 
Nous remercions toutes les personnes mentionnées qui contribuent à faire mieux comprendre 

l'évaluation foncière à Montréal. 
 


